
SARL au capital de 155 000 € . RCS Rennes 440 078 277 

Société d’Expertise Comptable 

2C allée Jacques Frimot . ZAC Atalante Champeaux . 35000 RENNES . Tél : 02 99 36 87 55 . E-mail : contact@ac2f-ec.fr . Site internet : www.ac2f-ec.fr 

 
Fiscal 
6 janvier 2022 
 

PRIMO DÉCLARANT : 
COMMENT DEMANDER UN TAUX PERSONNALISÉ 

DE PRÉLÈVEMENT À LA SOURCE ? 
 

Le formulaire n° 2043 permet aux personnes ne disposant pas de numéro fiscal et qui perçoivent ou 
vont percevoir des revenus salariaux en France d’obtenir un numéro fiscal et un taux personnalisé de 
prélèvement à la source (PAS).  
 

• Qui est concerné ? 

Il s’agit principalement des salariés résidents français primo-déclarants ne disposant pas de numéro 
fiscal. 
Ne sont en revanche pas concernés :  

▪ les contribuables qui disposent d’un numéro fiscal de référence ; 

S’ils ne disposent pas d’un taux personnalisé pour le PAS, ces contribuables peuvent le demander 
en ligne ou auprès du service des impôts des particuliers dont ils dépendent. 

▪ les contribuables qui sont titulaires de revenus soumis à acompte de PAS. 

S’ils débutent leur activité, ils peuvent demander le versement spontané d’un acompte dans leur 
espace personnel, rubrique « gérer mon prélèvement à la source ». 

 

• Comment rempli le formulaire n° 2043 ? 

Outre l’identification du contribuable et la situation de son foyer fiscal, doivent être déclarés les 
traitements, salaires, pensions et rentes pour leur montant net imposable (avant déduction des frais 
professionnels) perçus par le foyer ainsi que les revenus fonciers. Doivent également être 
mentionnées les charges déductibles du revenu global. 
 
Le contribuable doit mentionner l’année des revenus figurant dans la déclaration n° 2043 (année en 
cours ou revenus estimés de l’année suivante). 
 
Une déclaration n° 2042 C PRO « Revenus des professions non salariées » doit être jointe si le 
contribuable dispose de BIC, BNC ou BA, afin que ces revenus soient pris en compte pour le calcul du 
taux du PAS. 
 

• Et ensuite ? 

L’administration fiscale attribue un numéro fiscal au contribuable et calcule le taux personnalisé du 
PAS. Ce taux sera individualisé si le contribuable est marié ou pacsé et qu’il en a fait la demande dans 
la déclaration n° 2043.  
 
Ce taux sera transmis à l’employeur du contribuable via la DSN. Il s’appliquera jusqu’à la 
communication par l’administration d’un nouveau taux, calculé suite à la déclaration d’ensemble de 
revenus. 

Contactez votre expert-comptable pour un diagnostic personnalisé ! 
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